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L’actualité nous contraint à nous pencher sur 
la crise sanitaire causée par le covid-19 ou 
coronavirus avec son lot de conséquences 
socio-économiques graves qui s’abattent sur 

tous les pays du monde.

Au fur et à mesure que le virus se propage comme 
une trainée de poudre, chaque pays prend des 
mesures et durcit les dispositifs de protection ; le 
Togo n’est pas du reste. En effet, le gouvernement 
togolais a pris une série de mesures urgentes 
destinées à protéger la population. La situation 
ayant contraint les autorités, tout comme d’autres 
partout ailleurs, à fermer temporairement les 
établissements scolaires, universités, églises, 
mosquées…et à limiter les contacts physiques et 
rassemblements de personnes. Au stade actuel 
de la pandémie, les mesures prises par tous les 
pays du monde, visent à limiter la contagion par 
la limitation de la mobilité humaine. Ces mesures 
s’étendent aussi au secteur du transport aérien, 
puisque des aéroports sont désormais fermés à 
certains vols commerciaux réduisant ainsi le trafic 
aérien à la nécessité vitale.

A l’aéroport de Lomé, où un dispositif de 
contrôles sanitaires est mis en place, des mesures 
conséquentes à celles gouvernementales, sont 
scrupuleusement appliquées par les exploitants 

et les services de sûreté. Il faut souligner qu’une 
crise sanitaire comme celle du coronavirus, 
met tout le monde au défi. Elle fait peser un 
défi supplémentaire sur le système de sûreté: 
les agents doivent poursuivre l’application des 
mesures de sûreté tout en se protégeant contre le 
virus et en protégeant aussi les passagers.

En effet, les agents de l’ASAIGE qui sont chargés 
d’appliquer les mesures de sûreté à l’aéroport sont 
en contact direct avec les passagers, les bagages, 
voire même le fret. Les différentes opérations de 
contrôles nous imposent désormais de nouveaux 
moyens, cette fois-ci, sanitaires. Car, même si le 
trafic aérien est considérablement réduit, les flux 
qui restent autorisés, méritent d’être traités avec 
beaucoup de vigilance et de rigueur. La crise 
sanitaire actuelle doit interpeller tout le monde 
et nous amener à nous projeter dans l’avenir. 
Aujourd’hui, les progrès scientifiques laissent 
croire que des réponses efficaces pourront être 
trouvées sous peu. Quoiqu’il en soit, les faits 
nous enseignent, en matière de santé et surtout 
pour les cas de pandémies, que celles-ci mettent 
beaucoup à mal les systèmes de contrôles et les 
croyances. 

Par ailleurs, étant donné que tous les services de 
l’aéroport de Lomé participent au déploiement 
du dispositif de protection sanitaire actuellement 
mis en place sur ledit aéroport, j’exhorte tous 
les personnels, y compris les passagers, à 
respecter les règles d’hygiène et les consignes y 
relatives. Car, face à un tel fléau, chacun doit 
surpasser sa conception de l’autorité et s’imposer 
une responsabilité citoyenne en acceptant 
naturellement tout ce qui concourt à se protéger 
et à protéger l’autre.
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Editorial

La pandémie du  
coronavirus, un enjeu 
de plus pour la sûreté 
aéroportuaire.

Lt-Colonel Langbatibe BOLIDJA
Coordonnateur de l’ASAIGE



5Sûreté Info N°009Revue Semestrielle d’information de l’ASAIGE

Après les atten-
tats du 11 
s e p t e m b r e 

2001, l’industrie 
du transport aérien 
a renforcé les me-
sures destinées à 
se protéger contre 
d’autres éventuelles 
menaces. A ce titre, 
la sûreté de l’avia-
tion civile, qui vise 
à prévenir les actes 
d’intervention illi-
cite (capture illicite 
d’aéronefs, prise 
d’otages à bord 
d’un aéronef ou sur un aérodrome, sabotage 
des installations…) veille en permanence à 
ce qu’aucun objet ou article dangereux (arme, 
explosif…) ne soit introduit à bord des aéronefs 
pour compromettre la sécurité des passagers 
ou celle des membres d’équipage. Elle veille 
également à ce que les installations servant 
aux activités aéronautiques ne fassent l’objet 
d’aucune menace.

Aussi, en application de ces contre-mesures de 
l’industrie aéronautique et des recommanda-
tions de l’organisation de l’aviation civile inter-
nationale (OACI), les Etats membres ont révisé 
leurs réglementations en la matière. Aux plans 
national et aéroportuaire, des programmes et 
plans appropriés sont rédigés et régulièrement 
mis à jour pour prendre en compte l’évolution 

et la nature des menaces d’une part, et d’autre 
part, l’évolution de la technologie.

La sûreté étant la combinaison des mesures, 
des moyens matériels et humains destinés à 
protéger l’aviation civile contre les actes d’in-
tervention illicite, quel rôle joue concrètement 
l’homme dans ce dispositif mis en place par les 
Etats pour assurer la protection des aéronefs, 
des passagers et membres d’équipage ainsi 
que celle du personnel au sol et des installa-
tions? 

C’est à cette question que tente de répondre 
le présent article en faisant ressortir l’interac-
tion entre les composantes du système de sû-
reté ; au cœur duquel se trouve naturellement 
l’homme.

Sûreté 

L’HOMME AU CŒUR DU SYSTEME DE 
LA SURETE DE L’AVIATION CIVILE
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Il est de notoriété pu-
blique que le compor-
tement d’une personne 
s’explique par des fac-
teurs endogènes et exo-
gènes ; et qu’à son tour, 
son attitude se répercute 
sur son environnement 
fut-il familial ou profes-
sionnel. Des études ont, 
en effet, montré que l’atti-
tude ou le comportement 
d’une personne dépend 
directement et indirecte-
ment des caractéristiques 
de la tâche qu’elle exerce 
et de son environnement 
de travail. Le rendement 
d’un employé peut alors être négatif ou positif 
selon qu’il soit de mauvaise ou de bonne hu-
meur. Mais en sûreté où rien ne doit être fait au 
hasard (les vies humaines en dépendent), des 
pratiques standardisées demeurent le leitmotiv 
quotidien des acteurs de ce domaine. Le pro-
fessionnalisme et la qualité des services devant 
être leurs préoccupations majeures. C’est la rai-
son pour laquelle il est très important de procé-
der à une bonne analyse des facteurs humains.

Le manuel 8973 de l’OACI, relatif à la sûreté 
de l’aviation précise d’ailleurs que les principes 
des facteurs humains sont des principes qui 
s’appliquent à la conception, à la certification, 
à la formation, aux opérations et à la mainte-
nance aéronautiques et qui visent à assurer 
la sécurité de l’interface entre l’être humain et 
les autres composantes des systèmes par une 
prise en compte appropriée des performances 
humaines.

Ces facteurs invitent à se pencher minutieuse-

ment sur la qualité de la relation entre, d’une 
part, une personne et les autres personnes 
(Homme-Homme), une personne et les équi-
pements (Homme-Machine), une personne et 
l’environnement (Homme-Environnement) et 
d’autre part, entre une personne et les procé-
dures (Homme-Procédures).

Ainsi présenté, il est clair que l’homme est vrai-
ment au centre de tout dispositif ; et il n’est pas 
erroné d’affirmer que l’efficacité de l’ensemble 
du système de sûreté de l’aviation civile repose 
principalement sur les ressources humaines. La 
réglementation et les nouvelles technologies ne 
sont pas en reste. Par ailleurs, quel que soit le 
niveau de développement et la sophistication 
des équipements, leur fonctionnement requerra 
toujours une intervention humaine pour pro-
duire le résultat attendu.

En sûreté, l’intervention humaine reste né-
cessaire pour poursuivre les activités soit en 
mode dégradé (panne des équipements) soit 
en situation de flou pour lever le doute. Il sera 

Sûreté
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Sûreté 

par exemple demandé à l’agent de sûreté de 
procéder à une fouille physique d’un passager 
après son passage au portique ou à une fouille 
manuelle d’un bagage après son passage dans 
la machine aux rayons X ; ceci en addition aux 
mesures antérieurement appliquées pour assu-
rer une bonne gestion des flux des passagers 
et des bagages. C’est dire que l’homme est en 
amont, au milieu et en aval du dispositif.

Ainsi, bien comprendre le rôle humain et sur-
tout prendre en compte son attitude est essen-
tiel pour assurer ou garantir l’efficacité de tout 
système de sûreté. Cet aspect est si important 
que des normes et pratiques recommandées 
viennent réglementer les processus de gestion 
des ressources humaines : de la sélection à 
l’emploi en passant par le recrutement, la for-
mation, la certification et le renforcement pé-
riodique des capacités (recyclages, stages). Il 
est effectivement exigé que les Etats élaborent, 
appliquent et tiennent à jour  un programme 
national complet de formation à la sûreté de 

l’aviation civile (PNFSAC) pour 
veiller à ce que toutes les per-
sonnes qui participent à la 
mise en œuvre du programme 
national de sûreté de l’avia-
tion civile (PNSAC) reçoivent 
une formation correspondant 
à leurs fonctions.

Au Togo, les dispositions ré-
glementaires de l’OACI sont 
traduites dans la législation 
au plan national par l’agence 
nationale de l’aviation civile 
(ANAC), l’autorité compétente 
en matière de l’aviation civile. 
Cette dernière s’assure que 

tous les acteurs au plan local (aéroportuaire) 
s’approprient les parties pertinentes et élé-
ments (obligations) des textes pour présenter, 
en détail, des actions concrètes destinées à 
respecter ces exigences.

L’industrie du transport aérien n’a pas voulu 
s’arrêter en si bon chemin et faire les choses à 
moitié. Conscients de l’importance des consé-
quences du facteur humain sur l’efficacité du 
système de sûreté de l’aviation, les experts en 
la matière ont pensé qu’il était indispensable 
de mettre des garde-fous pour orienter et re-
cadrer l’homme dans sa mission. Ainsi, dans 
le but de s’assurer de l’efficacité et de l’uni-
formité des résultats attendus, il est exigé que 
les Etats établissent un programme national 
de contrôle de la qualité de la sûreté de l’avia-
tion civile (PNCQSAC). 

A travers ce PNCQSAC, chaque Etat s’assure 
que ses politiques et normes de sûreté sont 
correctement mises en œuvre. En effet, à tra-
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Sûreté

vers des tests, inspections et audits, et évalua-
tions des risques, les responsables du système 
de sûreté s’assureront du bon fonctionnement 
des équipements, de l’efficacité des procédures et 
des hommes. Dans le cas contraire, ils initieront 
des actions pour corriger d’éventuels dysfonction-
nements dans un souci d’amélioration continue. 
Une exigence que l’autorité de sûreté de l’aéro-
port international Gnassingbé Eyadéma (ASAIGE) 
s’est attelée à mettre en application, tout comme 
d’autres acteurs de l’aéroport de Lomé.

L’ensemble de ces exigences (mesures) et actions 
savamment mises en œuvre par les différentes 
structures dudit aéroport a souvent permis d’ob-
tenir un niveau de sûreté généralement supérieur 
à celui exigé par l’UEMOA ou l’OACI. Ces efforts 
louables et ces démarches communes montrent 
encore une fois et à suffisance que la sûreté est 
une affaire de tout le monde. En définitive, la sûreté 
de l’aviation civile ne peut que bien se porter avec 

des hommes bien formés, à la disposition desquels 
sont mis des équipements de bonne qualité et des 
procédures efficaces. 

Puisque la sécurité d’un vol commence au sol, il est 
important d’attirer l’attention de tous les acteurs, 
y compris les passagers et nos lecteurs que vous 
êtes, sur la nécessité d’aider le personnel de l’aéro-
port, notamment celui de la sûreté, à accomplir au 
mieux sa mission, en respectant les règles établies. 
Un tel comportement aidera à construire des bases 
solides d’une véritable culture de la sûreté aéropor-
tuaire. En outre, quand vous voyagez, ayez toujours 
une bonne connaissance du contenu des colis que 
vous transportez avec vous. Ce réflexe vous sauvera 
la vie et celle des autres personnes.

Yatimpou DJATO



9Sûreté Info N°009Revue Semestrielle d’information de l’ASAIGE

Sûreté

Le transport du fret par voie aérienne occupe une 
place importante dans la circulation des biens 
dans le monde. Cette importance s’illustre 

non seulement par le volume de marchandises 
transporté mais surtout pas la valeur. Il est évident 
que les objets de valeur (diamant, or, argent, 
monnaie etc.) et autres marchandises à transporter 
de façon expresse passent par la voie aérienne. 
Toutefois, une difficulté demeure quand il s’agit 
d’envoyer ou de recevoir pour la première fois un 
colis par voie aérienne. La chaine logistique du 
fret aérien comporte plusieurs acteurs avec des 
responsabilités diverses.

Une personne qui souhaite envoyer (expéditeur) 
ou recevoir (destinataire) du fret, doit identifier un 
transitaire qui se chargera d’effectuer les formalités 
nécessaires aux fins du transport de son colis.

Le transitaire
La tâche principale du transitaire consiste à gérer 
les envois aériens de manière à ce que ceux-ci 
soient prêts à temps pour être transportés par des 
exploitants d’aéronefs ou compagnies aériennes. 
Il vient en  début de chaine après l’expéditeur et 
est à sa fin avant le destinataire. Cette tâche peut 
inclure le groupage de cargaisons, si nécessaire.

Le  transitaire et le fournisseur de services 
logistiques peuvent offrir un service couvrant 
la préparation, l’entreposage, le transport et la 
livraison finale des marchandises, y compris les 
formalités applicables liées aux documents et à la 
facilitation. 

S’agissant des envois de fret aérien, le transitaire 
effectue pour le compte de l’expéditeur, une 
réservation auprès d’un exploitant d’aéronefs ou 

TOUT CE QU’IL FAUT SAVOIR AVANT D’ENVOYER 
OU RECEVOIR UN COLIS

Le transport du fret par voie aérienne
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compagnie aérienne. Cette compagnie aérienne 
peut être tout cargo (transportant exclusivement 
du fret) ou passager (transportant des passagers 
et des marchandises). Avec cette dernière, il signe 
un contrat sous la forme d’un accord de service 
de transport aérien depuis l’aéroport de départ 
jusqu’à l’aéroport de destination. Il procède ensuite 
à l’expédition depuis son entrepôt ou depuis un 
autre site, puis à la livraison directe à l’exploitant de 
l’aéronef ou à son représentant.

Ce travail du transitaire exige une étroite 
collaboration avec les exploitants d’aéronefs: il faut 
en effet réserver des espaces sur les aéronefs pour 
les expéditions prêtes pour le transport et pour 
lesquelles des contrats de transport aérien ont été 
conclus et des lettres de transport aérien ont été 
émises. Ces lettres de transport aérien sont comme 
des cartes d’embarquement des passagers sans 
lesquelles les colis ne peuvent être chargés abord 
de l’aéronef.

Ces services incluront souvent des matières 
douanières et fiscales, la déclaration des 
marchandises à des fins officielles, l’offre groupage, 
le stockage, la manutention, l’emballage ou la 

distribution des marchandises.
Le transitaire est souvent localisé au côté 
ville, mais certains transitaires peuvent être 
gestionnaires ou propriétaires d’entrepôts 
situés au côté piste ou dans un lieu à cheval 
entre les deux zones. Le plus important, si 
vous voulez envoyer ou recevoir un colis, 
c’est d’identifier un transitaire qui connaît 
les rouages de l’activité. Il vous permettra 
de faire les formalités d’envoi et de retrait.

La nature de la marchandise 
qui peut être transportée par 
fret
On peut transporter toutes sortes de 
marchandises. Cependant, certaines 
marchandises dites « marchandises 

dangereuses » doivent respecter certaines conditions 
d’emballages prévues dans les instructions 
techniques développées par l’organisation de 
l’aviation civile internationale.

Les contrôles subis par le fret 
(marchandises)

Le propriétaire de la marchandise ne peut effectuer 
lui-même aucune des tâches suivantes : les 
formalités douanières et fiscales, la déclaration 
des marchandises, le groupage, le stockage, la 
manutention, l’emballage ou la distribution. Il peut 
y participer à certains égards, aux côtés du transitaire 
qui est un professionnel du domaine. 
Toutefois, concernant les contrôles de sûreté au 
départ (acceptation, inspection-filtrage) et les 
contrôles de sécurité à l’arrivée, la présence du 
propriétaire du colis est nécessaire pour assumer ses 
responsabilités quant au contenu du colis.

Kpadé BAVI



Sûreté
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Dans le but de se conformer aux normes 
en matière de sureté, l’aéroport 
international Gnassingbé Eyadéma 

a acquis un scanner de nouvelle génération 
pour le contrôle des véhicules. 

Installé à l’entrée de l’aérogare, cet 
équipement utilisé en remplacement des 
miroirs télescopiques, permet en effet 
d’assurer un contrôle minutieux des véhicules. 
Il se présente sous forme de luminaires 
installés à même le sol, au-dessus desquels 
les véhicules stationnent. 

Lorsque le véhicule est stationné au-dessus, 
l’image du véhicule s’affiche sur l’écran d’un 
ordinateur pour analyse et vérification afin de 
s’assurer qu’il n’y a pas d’articles réglementés 
(interdits) à bord du véhicule en question. 

En amont de ce dispositif, se 
trouve un feu qui permet de 
réguler le flux des usagers. 

Ainsi, une personne qui veut 
accéder au parking public ou 
au viaduc, devra arrêter son 
véhicule au niveau indiqué 
par un agent de sûreté jusqu’à 
ce que le feu vert s’allume. Ce 
n’est qu’en ce moment que 
l’agent autorise le véhicule à 
passer au scanner. Le feu rouge 
est allumé lorsqu’un véhicule 
attend pour le contrôle.

L’analyse effectuée sur l’écran 
de l’ordinateur n’exempte 
pas les agents de sûreté 
d’autres opérations. En plus 
de l’analyse accomplie par le 

scanner, ceux-ci doivent effectuer la fouille 
des véhicules qui comprend l’examen de tous 
les compartiments intérieurs du véhicule, du 
toit du véhicule, des coffres arrière et avant, 
des compartiments extérieurs du véhicule. Si 
aucun article interdit n’est découvert lors de 
la fouille, le véhicule est autorisé à accéder au 
parking ou au viaduc. Dans le cas contraire, 
l’accès lui est refusé. 

Rappelons par ailleurs, que seuls les véhicules 
sont autorisés à accéder au viaduc pour 
un arrêt de 5 min au maximum à la dépose 
minute.

Kossiwa AVEKO

Aéroport de Lomé

Renforcer les mesures de sûreté pour 
augmenter le niveau de la sécurité
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Dans le souci d’évaluer l’efficacité de son 
plan d’urgence sectoriel et de répondre 
aux recommandations issues de l’exer-

cice général de 2018, l’autorité de sûreté de l’aé-
roport international Gnassingbé Eyadéma 
(ASAIGE) a organisé le jeudi 21 novembre 
2019, au centre directeur des opérations 
d’urgence (CDOU), un exercice partiel 
d’urgence sectoriel sur table dénommé :  
« EXPAR PUS-ASAIGE 2019 ». 

Le scénario de l’exercice est essentiel-
lement basé sur une simulation d’une 
prise d’otages doublée d’une menace à 
la bombe à bord d’un aéronef prêt pour 
l’embarquement. 
A travers cet exercice, l’ASAIGE a évalué 
sa chaîne de communication lors d’une 
urgence et certaines de ses procédures 
d’intervention dont notamment la coor-
dination entre ses différentes unités d’in-
tervention. 

Cet exercice sur table a été une très 
bonne expérience pour les chefs des 
services opérationnels de l’ASAIGE 
qui participaient pour leur première 
participation à un tel exercice. Ils ont 
remercié le Coordonnateur pour 
l’initiative et souhaité que l’ASAIGE 
organise régulièrement ce genre 
d’exercices pour leur permettre 
d’affiner leurs armes. Exprimant sa 
satisfaction, le Coordonnateur de 
l’ASAIGE a félicité tous les partici-
pants pour leurs promptes réactions 
et encouragé les acteurs à prendre 
en compte toutes les observations 
pertinentes.

A travers  les observations et recom-
mandations des différents acteurs, 

l’ASAIGE a tiré les enseignements de l’exercice 
pour améliorer ses mécanismes de riposte aux 
actes d’intervention illicite.

EXERCICE PARTIEL SUR TABLE DU PLAN D’URGENCE 
SECTORIEL DE L’ASAIGE 

Kotolbéna TIFAYA

Sûreté
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Règlementation applicable
Il est bon de savoir que plusieurs instruments juridiques 
existent et octroient une protection et des droits aux 
passagers en cas de refus d’embarquement contre leur 
volonté, de retards et d’annulations qui ne leur sont pas 
imputables.

C’est le cas des conventions de Varsovie et de Montréal. 
La convention de Montréal pour l’unification de certaines 
règles relatives au transport aérien international conclue 
à Montréal le 28 mai 1999, doit remplacer la convention 
de Varsovie signée le 12 octobre 1929 et traitant du même 
objet. Cette dernière convention est encore applicable 
pour les Etats qui n’ont pas encore ratifié la convention 
de Montréal.

Le droit des contrats (droit des obligations) reste 
applicable, mais dans ce cas, il faut pouvoir prouver la 
faute de la compagnie.

Pour ce qui est des ennuis avec les bagages (dommages, 
perte ou retard) c’est en principe la convention de 
Montréal qui légifère ou à défaut celle de Varsovie. 

Au Togo, la loi n°2016-011 du 07 juin 2016 portant code de 
l’aviation civile en son article 236 dispose clairement : « 
La responsabilité du transporteur de personnes est régie 
par les dispositions de la convention de de Montréal du 
28 mai 1999 ou, lorsque celle-ci n’est pas applicable, de 
la convention de Varsovie du 12 octobre 1929 ou de toute 
autre convention les modifiant et applicable au Togo. »

Le surbooking en avion 
Le “surbooking” ou la “surréservation” en français 
est une pratique consistant à vendre plus de billets que 
de places disponibles dans l’avion. Cette pratique des 

compagnies aériennes vise à anticiper les désistements. 
Ainsi, les compagnies maximisent leurs chances de 
voyager à plein.

La surréservation est une pratique légale mais 
encadrée, qui peut mener à refuser l’embarquement 
à certains passagers lorsque le nombre maximum de 
places disponibles dans l’appareil est atteint.

La loi n°2016-011 du 07 juin 2016 portant code de 
l’aviation civile en son article 235 prévoit : “Les passagers 
aériens bénéficient, en cas de refus d’embarquement 
contre leur volonté, d’annulation de leur vol  ou de vol 
retardé, d’une information, d’une indemnisation et d’une 
assistance adaptées aux inconvénients résultant de ces 
situations.”. 

Mon vol est surbooké, que faire ?
Lorsqu’il y a surréservation, le transporteur aérien doit 
demander aux passagers s’il y a des volontaires pour 
céder leurs places en échange d’une compensation.
Trois situations sont possibles :
•	 Vous êtes volontaire pour laisser votre place et 

acceptez le vol de remplacement proposé par 
la compagnie aérienne. Vous devez alors choisir 
un vol différé dans des conditions de transport 
comparables et dans les meilleurs délais. En 
attendant votre vol de remplacement, la compagnie 
doit vous prendre en charge (restauration, 
rafraîchissements, voire hébergement si vous devez 
attendre une nuit). Il faut retenir qu’une fois que vous 
acceptez cette compensation, vous perdez votre 
droit à l’indemnisation! Il est donc indispensable de 
bien vous renseigner sur la compensation proposée, 
elle varie selon les compagnies. 

Votre vol ne se déroule pas comme prévu : retard, annulation, surbooking. Vous avez des droits, et 
il faut les faire valoir en tenant compte de la cause de l’évènement fâcheux. Cela peut vous donner 
droit soit à un remboursement de vol, à une assistance sur place ou même à une indemnisation.

Droits des passagers en cas de refus 
d’embarquement, de vol annulé ou retardé

Voyages par avion

Dossier
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•	 Vous êtes volontaire et acceptez le remboursement 
de votre billet. Dans ce cas, vous achetez alors vous-
même votre billet pour le vol de remplacement. 
Le billet doit vous être remboursé sous 7 jours 
par la compagnie. vous perdez aussi votre droit à 
l’indemnisation et la compagnie n’est plus dans 
l’obligation de vous loger dans le cas d’une attente 
d’une ou de plusieurs nuits !

•	 Faute de volontaires, la compagnie vous refuse 
l’embarquement. Dans ce cas, vous pouvez soit 
opter pour le vol de remplacement proposé par la 
compagnie, soit pour un remboursement du billet 
sous 7 jours. Ces deux options ne vous privent pas 
de votre droit à l’indemnisation ! Pensez à demander 
un justificatif telle qu’une attestation de surbooking 
et conservez vos documents de réservation. Parfois, 
le refus peut s’opérer dès l’enregistrement. Pensez à 
demander une attestation de surbooking, si possible 
nominative. C’est très important, en particulier si 
le refus s’opère à l’enregistrement. En effet, il sera 
difficile de prouver que vous avez été confronté au 
surbooking sinon : la compagnie pourrait rétorquer 
que vous ne vous êtes simplement pas présenté à 
l’enregistrement ou à l’embarquement… 

Sachez néanmoins que la compagnie se réserve le droit 
de refuser un passager qui ne respecte pas certaines 
conditions : pièce d’identité non conforme, état d’ébriété, 
comportement déplacé, maladie contagieuse comme 

la varicelle, et tentative d’apporter à 
bord des articles prohibés ou des articles 
qui constituent une menace pour la 
sécurité/sûreté d’autrui et du vol. 

Vol annulé : les droits des 
passagers 
Si un vol est annulé, un certain nombre 
d’obligations précises incombent au 
transporteur aérien concerné vis-à-vis de 
ses passagers. 

•	 Droit d’être assisté
Il est du devoir de la compagnie de 
pourvoir à des rafraîchissements et de 
la restauration compte tenu du temps 
d’attente, de l’hébergement en hôtel 
d’une ou plusieurs nuits selon l’attente, 
du transport aéroport-hôtel ou autre, et 

de deux appels téléphoniques (ou messages), le tout de 
manière gratuite.

•	 Droit d’être informé
Les compagnies ont à leur charge des exigences 
d’informations destinées aux voyageurs. Un panneau 
bien visible doit indiquer aux passagers de se rendre 
au comptoir d’accueil ou à la porte d’embarquement 
pour obtenir les informations sur leurs droits en cas 
d’annulation, de refus d’embarquement ou de retard.

•	 Droit d’être réacheminé (vol etour)
Les passagers peuvent se faire réacheminer vers 
leur destination finale, dans des conditions de 
transport comparables et dans les meilleurs délais. 
Un réacheminement à une date ultérieure est aussi 
possible.

•	 Droit au remboursement du billet
Le remboursement doit être effectué dans un délai de 
sept (07) jours.

•	 Droit d’être indemnisé
Tout dépend de la cause de l’annulation, à savoir si elle 
est extraordinaire ou non, et du moment où le passager 
en est informé. S’il s’agit d’une cause ordinaire, un forfait 
est octroyé.

Il convient de préciser que lorsque les passagers 
sont informés de l’annulation d’un vol, des 
renseignements leur sont fournis concernant 

Dossier
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d’autres transports possibles.

Dans quels cas le transporteur n’est pas 
tenu d’indemniser les passagers ?
Si la cause du retard ou de l’annulation n’est pas 
imputable à la compagnie et que celle-ci avait mis 
tous les moyens nécessaires à la bonne réalisation de 
son vol et elle  prouve que l’annulation du vol est due 
à un cas de force majeure, le passager ne recevra pas 
d’indemnisation. On parle de cas de force majeure dès 
lors que le transporteur a fait face à « des circonstances 
extraordinaires qui n’auraient pas pu être évitées même 
si toutes les mesures raisonnables avaient été prises. »

C’est  le cas  notamment de : conditions météorologiques 
défavorables (forts vents, tempête de neige, verglas sur 
les pistes, orages...), crises politiques, risques d’attentat, 
crise sanitaire  ou grèves des personnels de l’aéroport.
Dans le cas d’une annulation, les passagers ne recevront 
pas non plus d’indemnisation dans deux cas : 

•	 S’ils ont été informés de l’annulation deux semaines 
avant le départ. En effet,         seul le prix de leur vol 
leur sera remboursé ; 

•	 Ou si, dans un délai inférieur, la compagnie leur 
offre une place dans un autre vol à un horaire 
proche de celui initialement prévu. 

Il incombe à la compagnie de prouver qu’elle a informé 
les passagers de l’annulation du vol ainsi que le délai 
dans lequel elle l’a fait.

Vol retardé : quelle prise en charge ?
Les passagers peuvent obtenir une prise en charge en 
fonction du délai d’attente. La compagnie aérienne 
offrira gratuitement aux passagers concernés :

•	 Des rafraichissements et des possibilités de se 
restaurer en suffisance compte tenu du délai 
d’attente.

•	 Un hébergement à l’hôtel aux cas où un séjour 
d’attente d’une ou plusieurs nuits est nécessaire, 
ou lorsqu’un séjour s’ajoutant à celui prévu par le 
passager est nécessaire.

•	 Le transport depuis l’aéroport jusqu’au lieu 

d’hébergement (hôtel ou autre).
Par ailleurs, chaque passager concerné se voit proposer 
également la possibilité d’effectuer gratuitement deux 
appels téléphoniques.
Si les passagers ne renoncent pas à leur voyage, ils 
peuvent demander une indemnité. Le montant de 
l’indemnité ne dépend pas du prix du billet, mais de la 
distance parcourue par le vol et des heures de retard à 
l’arrivée.
Si le passager renonce à son voyage, la compagnie doit, 
lui proposer trois choix possibles :

•	 Soit le remboursement du billet, dans un délai de 
sept jours, au prix auquel il a été acheté, pour la ou 
les parties du voyage non effectuées et pour la ou 
les parties du voyage déjà effectuées et devenues 
inutiles par rapport à son plan de voyage initial, ainsi 
que le cas échéant, un vol retour vers son point de 
départ initial dans les meilleurs délais.

•	 Soit un réacheminement vers sa destination finale, 
dans des conditions de transport comparables et 
dans les meilleurs délais.

•	 Soit un réacheminement vers sa destination finale 
dans des conditions de transport comparables à 
une date ultérieure, à sa convenance, sous réserve 
des disponibilités de sièges.

Quels sont les modes de remboursement ?
Dans le cas où vous optez pour le remboursement du 
billet d’avion (dans l’une des situations mentionnées 
ci-dessus), la compagnie aérienne doit vous verser la 
somme correspondante au prix du billet sous 7 jours. 
Ce remboursement peut s’obtenir sous plusieurs 
formes possibles uniquement avec l’accord signé du 
passager : virement bancaire ou électronique, chèques, 
espèces, bons de voyages ou tout autre service. 
Une fois que vous avez accepté le remboursement du 
billet d’avion et non le réacheminement proposé par 
la compagnie, celle-ci n’est plus tenue de prendre en 
charge les frais engagés ultérieurement.
 

Kotolbéna TIFAYA
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LES CONSEQUENCES DU COVID-19 SUR 
L’INDUSTRIE DU TRANSPORT AERIEN

Coronavirus : 
les premières esti-
mations de l’OACI

L’Organisation de l’aviation ci-
vile internationale (OACI) éva-
lue l’impact du coronavirus sur 
le transport aérien mondial à un 
manque à gagner de 4 à 5 Md$ 
avec 16 à près de 20 millions 
de passagers de moins que 
prévu sur le premier trimestre 
2020 suite aux suspensions et 
réductions des vols de et vers la 
Chine.

Pour l’OACI, «les impacts de 
l’actuelle épidémie de coro-

navirus seront plus importants 
que ceux relevés lors de la pré-
cédente épidémie du Sras en 
2003». A cela deux principaux 
facteurs. 

L’un est le poids actuel de la 
Chine dans le trafic aérien mon-
dial avec un trafic international 
de et vers la Chine qui a été 
multiplié par deux depuis 2003 
tandis que le trafic intérieur 
chinois a été multiplié par cinq 
sur la même période. 

L’autre facteur est la plus forte 
réduction des capacités aé-
riennes de et vers la Chine 
puisque 70 compagnies aé-
riennes ont suspendu leurs vols 

internationaux tandis que 
50 autres ont réduit leurs 
vols. De leur côté, les 
transporteurs chinois ont 
réduit leur nombre glo-
bal de sièges de 40 %. Or, 
rappelle l’OACI, avant le 
déclenchement de l’épi-
démie de coronavirus, les 
compagnies aériennes 
concernées avaient ini-
tialement programmé 
une hausse de 9 % de 
leurs capacités de et vers 
la Chine au premier tri-
mestre 2020 par rapport 
à la même période de 
2019. Entre le trafic sup-
plémentaire attendu de 

cette augmentation du nombre 
de sièges, les réductions de 
capacité finalement décidées 
pour cause de coronavirus, pas 
moins de 16,4 à 19,6 millions de 
passagers manqueront finale-
ment à l’appel. Et cette évapo-
ration substantielle se traduira 
par une perte globale de chiffre 
d’affaires de 4 à 5 Md$. L’OACI 
précise que ce manque à ga-
gner ne prend pas en compte 
les impacts sur l’activité des 
acteurs du fret aérien, des aé-
roports et des fournisseurs de 
navigation aérienne.

La crise sanitaire actuelle à laquelle font face tous les pays du monde, laisse des impacts sur tous les domaines 
d’activités, y compris le secteur aéronautique. Des mesures tous azimuts sont prises ici et là pour limiter la 
propagation de ce virus. Ce dossier relaye les réactions de l’organisation de l’aviation civile internationale et 
celles de l’association internationale du transport aérien à ce sujet.



Coronavirus :
l’IATA remonte son 
estimation d’impact 
pour le transport 
aérien mondial

L’IATA (Association interna-
tionale du transport aérien) 
estime à présent que le 
coronavirus pourrait avoir un 
impact de 63 à 113 Md$ pour 
les compagnies aériennes.

Peu à peu, l’impact des effets 
du coronavirus se fait de plus 
en plus fort sur l’activité des 
compagnies aériennes. L’IATA 
(Association internationale du 
Transport aérien) vient ainsi 

d’annoncer que, selon de nou-
velles estimations, le manque 
à gagner pour le secteur aérien 
mondial pourrait s’établir entre 
63 et 113 milliards de dollars 
pour l’année 2020.
IATA demande des mesures excep-
tionnelles

La dernière estimation, remon-
tant au 20 février, se montait 
selon l’IATA à cette date à 29,3 
milliards de dollars. 
Le potentiel manque à gagner 
de 113 milliards de dollars, en 
fourchette haute, équivaut à 
ce que l’industrie du transport 
aérien mondial a dû subir au 
moment de la crise financière 
globale de 2009. 

L’IATA a rappelé avec cette esti-

mation qu’elle avait appelé à ce 
que les gouvernements et les 
régulateurs puissent amortir les 
impacts de la crise sanitaire en 
incluant des abaissements de 
charges et un assouplissement 
des mesures d’attribution des 
créneaux horaires, notamment 
la suspension de la règle du 
«use it for loose it», qui impose 
à une compagnie d’utiliser au 
moins 80% de ses créneaux ho-
raires pendant une saison pour 
pouvoir les utiliser lors de la sai-
son suivante. 

(www.air-cosmos.com)

Tchontchoko NAPO-KOURA
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Qu’est-ce qu’un coronavirus ?
Les coronavirus forment une vaste famille de virus 
présents chez l’homme et chez l’animal. Ceux 
qui touchent l’être humain peuvent entraîner des 
manifestations diverses allant du simple rhume à des 
maladies plus graves comme le syndrome respiratoire 
du Moyen-Orient (MERS) et le syndrome respiratoire 
aigu sévère (SRAS).

Quel est son degré de dangerosité ?

Comme pour d’autres maladies respiratoires, l’infection 
par le 2019-nCoV peut provoquer des symptômes 
bénins, notamment un écoulement nasal, des maux de 
gorge, de la toux et de la fièvre. Elle peut être plus grave 
chez certaines personnes et entraîner une pneumonie ou 
une dyspnée. Dans des cas plus rares, la maladie peut 
être mortelle. Les personnes âgées et les personnes 
souffrant déjà d’autres maladies (comme le diabète 
et les cardiopathies) semblent être plus exposées au 
risque de développer une forme grave de la maladie.

Quel sont les symptômes de l’infection à 
coronavirus chez l’être humain ?  

Les symptômes dépendent du virus, mais les plus 
courants comprennent des troubles respiratoires, de 
la fièvre, une toux, un essoufflement et des difficultés 
respiratoires. Dans les cas plus graves, l’infection peut 
entraîner une pneumonie, un syndrome respiratoire aigu 
sévère, une insuffisance rénale, voire la mort.

Existe-t-il un vaccin contre les nouveaux 
coronavirus ?

Lorsqu’une nouvelle maladie apparaît, un vaccin ne 
devient disponible qu’à l’issue d’un processus de mise 
au point des vaccins, qui peut prendre plusieurs années.

Existe- t –il un traitement contre les nou-
veaux coronavirus ?

Il n’existe pas de traitement spécifique contre la maladie 
résultant d’un nouveau coronavirus. Cependant, de 
nombreux symptômes peuvent être traités, le traitement 
reposant dès lors sur l’état clinique des patients. En 
outre, la prestation de soins de soutien aux personnes 
infectées peut s’avérer très efficace.

Santé : TOUT SAVOIR SUR LE  CORONAVIRUS
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Comment puis-je me protéger ?

Tenez-vous au courant des dernières informations sur la 
flambée, disponibles sur le site web de l’OMS, et prenez 
soin de votre santé en suivant les conseils ci-après:

•	 Se	 laver	 fréquemment	 les	 mains	 avec	 une	
solution	hydroalcoolique	ou	à	l’eau	et	au	savon

Pourquoi? Se laver les mains avec une solution 
hydroalcoolique ou à l’eau et au savon tue le virus s’il est 
présent sur vos mains.

•	 Éviter	 les	 contacts	 proches	 –	 maintenir	 une	
distance	 d’au	 moins	 1	 mètre	 avec	 les	 autres	
personnes,	 en	 particulier	 si	 elles	 toussent,	
éternuent	ou	ont	de	la	fièvre.

Pourquoi? Lorsqu’une personne infectée par un virus 
respiratoire, comme le 2019-nCoV, tousse ou éternue, 
elle projette de petites gouttelettes contenant le virus. Si 
vous êtes trop près, vous pouvez inhaler le virus.

•	 Éviter	de	se	toucher	les	yeux,	le	nez	et	la	bouche.

Pourquoi? Les mains sont en contact avec de 
nombreuses surfaces qui peuvent être contaminées 
par le virus. Si vous vous touchez les yeux, le nez ou 
la bouche, vous risquez d’être en contact avec le virus 
présent sur ces surfaces.

•	 En	cas	de	fièvre,	de	toux	et	de	maux	de	gorges		
et	 surtout	 après	 avoir	 été	 en	 contact	 avec	 des	
voyageurs	venant	de	pays	à	haut	 risque,	 il	 est	
conseillé	de:

1. Appeler le numéro vert 111 (appel gratuit);

2. Ne pas utiliser les transports en commun;

3. Avertir l’hôpital de son arrivée en voiture 
privée ou à pied avant d’accéder au 
bâtiment afin d’assurer la sécurité des 
autres.

Pourquoi? En cas de fièvre, de toux et de dyspnée, 
il est important d’appeler le 111 sans tarder, car il peut 
s’agir d’une infection respiratoire ou d’une autre affection 
grave. Les symptômes respiratoires accompagnés de 
fièvre peuvent avoir plusieurs causes, et en fonction 
des voyages que vous avez faits et de votre situation 
personnelle, l’infection par le 2019-nCoV pourrait être 
l’une d’entre elles.

•	 Si	vous	présentez	des	symptômes	respiratoires	
bénins	et	que	vous	n’avez	pas	voyagé,	observez	
scrupuleusement	 les	 règles	 élémentaires	
d’hygiène	 respiratoire	 et	 d’hygiène	 des	 mains	
et	restez	chez	vous	 jusqu’à	ce	que	vous	soyez	
guéri,	si	possible.

Sources: OMS ; Institut Pasteur; covid19.gouv.tg

Tyhira BOKOSSA

Source : Site d’information officiel du Gouvernement.  covid19.gouv.tg
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FAITS DIVERS

Textes rassemblés par  Dzigbode Kossiwa AVEKO

Marseille : ils vendaient des visas américains 
et canadiens sur le net à des prix indécents 
(Publié le 05/03/2020) Deux individus qui proposaient 
via internet la délivrance de visas nord-américains 
(États-Unis et Canada) pour un montant quatre fois 
supérieur au coût réel en vigueur, ont été interpellés 
aujourd’hui à Marseille par les enquêteurs de la Division 
économique et financière de la Direction interrégionale 
de la police judiciaire (DIPJ), a indiqué ce soir la 
procureure de la République de Marseille, Dominique 
Laurens. Ces deux personnes se voient reprocher des faits 
d’escroquerie et de pratiques commerciales trompeuses.
Au total, en près de deux années, les services d’enquête 
ont démantelé un marché plutôt lucratif, puisque le 
préjudice a été évalué à plus de 6 millions d’euros.
À l’issue des gardes à vue, les enquêteurs et le parquet 
de Marseille ont procédé à la saisie de plusieurs comptes 
bancaires pour un montant de plus de 200 000 euros, 
ainsi qu’à celle d’une moto BMX 1200 GS et d’une 
voiture de marque TESLA.
Le parquet de Marseille invite à la vigilance les 
internautes qui seraient confrontés à des opérations 
proposées sur internet par des sociétés privées, alors 
même qu’elles concernent des dispositifs étatiques. 

Source : laprovence.com

Hospitalisé après 10 jours d’attente à 
l’aéroport pour rencontrer une femme 
draguée sur internet
(Publié le 17/01/2020) Un homme hollandais qui a volé 
en Chine pour retrouver une femme qu’il a rencontrée 
en ligne a dû être traité à l’hôpital d’épuisement après 
avoir attendu à l’aéroport pendant 10 jours.
Alexander Peter Cirk, 41 ans, a refusé de quitter 
l’aéroport de Changsha Huanghua international dans 
le Hunan après que sa petite amie en ligne, connue 
sous le nom de Zhang, ne soit pas venue à sa rencontre.
Monsieur Cirk a finalement été emmené à l’hôpital 
souffrant d’épuisement physique, selon Hunan TV. Il 
a dit à la chaîne qu’il avait rencontré Mme Zhang à 
travers une application de messagerie deux mois avant 
et qu’ils avaient prévu qu’il la rende visite.
Mme Zhang, 26 ans, aurait pris contact avec la chaîne 
de télévision le lendemain pour signaler son côté de 

l’histoire, expliquant qu’elle “pensait que c’était une 
blague’’.
« Nous avions fait progresser notre relation amoureuse, 
mais plus tard, il semblait un peu impitoyable envers 
moi. Un jour, il m’a envoyé une photo de billets d’avion 
brusquement et je pensais que c’était une blague. Il ne 
m’a pas contacté plus tard », a-t-elle déclaré.

Source : l-frii.com

Coronavirus : la Mauritanie renvoie 15 
touristes italiens dans leur pays
(Publié le 04/03/2020) En Mauritanie, 15 touristes 
italiens ont été reconduits chez eux dimanche. Les 
autorités du pays l’ont annoncé mercredi 4 mars. Ces 
voyageurs ont tenté de se soustraire aux mesures de 
confinement mises en place par les autorités sanitaires 
mauritaniennes suite à l’épidémie de nouveau 
coronavirus.
C’est à plus de 90 kilomètres de Nouakchott que le 
groupe de touristes italiens a été intercepté. Le matin 
même, ils séjournaient encore dans un hôtel de la 
capitale, où ils devaient attendre pour être placés en 
confinement.
Depuis février, les autorités sanitaires ont mis en 
place des procédures de précaution. Les voyageurs 
en provenance de pays à risques doivent être placés 
à l’isolement, une quinzaine de jours. Or, l’Italie a 
enregistré plus de 3 000 cas et plus d’une centaine de 
décès.
Arrivés à l’aéroport de Nouakchott, les touristes 
italiens affirment ne pas être au courant de ces mesures 
sanitaires. Ils acceptent d’abord le confinement, puis 
prennent la tangente le lendemain matin, avec leur 
guide, en direction de l’Atar, dans le nord du pays, 
pour continuer leur périple touristique.
« Ils ont tenté le coup, explique, bon joueur, Abdelkader 
ould Ahmed, porte-parole du ministère de la Santé. 
Mais la Mauritanie applique le même protocole que la 
plupart des pays du monde. Il n’y a pas de raison de s’y 
soustraire ». Raccompagnés à leur hôtel, les touristes 
italiens ont préféré être renvoyés chez eux, plutôt que 
d’attendre la fin du confinement

Source : rfi.frr
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Enigme
Qui suis-je ?
Je peux donner des coups à tout le monde. 
Je suis souvent le bienvenu et il ne se passe pas un seul instant dans le monde sans que quelqu’un me voit.

Mots croisés 
Retrouvez les noms ou les mots en reliant les lettres

Sodoku 
Comment jouer ?
Une seule règle : toutes les cases doivent être remplies par 
un chiffre de 1 à 9. Les neuf cases de chacune des 9 lignes 
doivent contenir, dans un ordre quelconque, des chiffres de 1 
à 9 et il en est de même pour les 9 colonnes, ainsi que pour 
les 9 pavés.

JEux n°009

Jeu des erreurs  Retrouvez les 10 différences  sur les 2 images ci-dessous
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Société

Enigme
Chaque mot commence par une lettre différente de l’alphabet en respectant l’ordre 
alphabétique : A B C D ...

Mots croisés Sodoku 

SOLuTIOnS DES JEux n°008

Les 7 erreurs  

AUDIENCE, CATEGORIE, LAISSER, TRES, SONT, 
ESSENTIEL, CROISSANT, COMPTE, SURVIE, 
CREDIT, VERT, BOIS, SCIE, PEINTRE, CRON, AIX, 
IADE, GRE.

Culture

Jeux proposés par Yatimpou DJATO






